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Le directeur général ne doit occasionner ou tolérer, dans l’organisation, aucune pratique, 
activité, décision ou circonstance qui est imprudente ou va à l’encontre du code moral. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 VÉRIFICATION  

 MÉTHODE : Rapport du directeur général 
 FRÉQUENCE : Une fois par année 


